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La fausse piste de la concurrence

Au lieu die compétition, la santé a besoin surtout de prévention,
de réseaux de soins efficaces et d'une réforme du marché du travail

source de trop nombreux maux physiques et psychiques.

Radicaux

et démocrates-chrétiens

reprennent en chœur l'antienne
de la concurrence. Concurrence
entre caisses maladie et entre
prestataires de soins, voilà la potion

magique qui doit enfin freiner, si ce n'est
stabiliser l'irrésistible progression des coûts

de la santé. Condition pour que fonctionne

cette concurrence: la fin de l'obligation faite

aux assurances de rembourser les factures
de tous les soignants reconnus, l'obligation
de contracter.

La concurrence peut stimuler à mieux
faire, favoriser l'innovation. Mais érigée en

principe absolu, elle conduit à la négation
des avantages qu'on lui prête. Ainsi dans le

domaine de la santé. Nous avons tous fait
l'expérience, à l'hôpital comme chez le

médecin, du gaspillage qui règne dans ce

secteur - médicaments inefficaces, opérations

inutiles, répétition des actes par
manque de coordination. Un gaspillage
parfois tacitement approuvé par le patient
angoissé, il faut bien l'admettre. Plus de

concurrence éliminerait-il, comme par
enchantement, ce coulage

Nous pouvons observer maintenant déjà
les effets de la concurrence entre les caisses:

une chasse effrénée aux bons assurés, ceux

qui présentent le moins de risques, et des

techniques subtiles de dissuasion à l'égard
des cas lourds; des campagnes publicitaires

qui ne contribuent en rien à

l'information du public. Le niveau des primes ne

dépend pas tant de la qualité de gestion
des sociétés d'assurance que de la structure
sanitaire de leurs assurés. Ce n'est pas un
hasard si les caisses qui bénéficient d'une

structure favorable - jeunes, faible proportion

de malades chroniques par exemple -

s'opposent farouchement à une réforme de

la compensation des risques qui refléterait
mieux la structure réelle de la population
assurée de chaque caisse.

Et la concurrence entre soignants que
permettrait la suppression de l'obligation faite

aux caisses de contracter? Cette solution
présuppose que les caisses agissent en tant

que représentantes des intérêts des assurés.

Or rien n'est moins sûr. Les sociétés d'assurance

ont à défendre leur propre intérêt, par
exemple abaisser le coût des prestations

indépendamment de leur qualité. Dans ce

marché où s'affronteraient prestataires de

soins et caisses, le patient, en déficit
d'information, serait bien démuni.

suite de l'article de Jean-Daniel Delley en page 2
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